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Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Les librairies indépendantes sont une composante essentielle du paysage culturel parisien ; 

 

En effet, dans un contexte difficile, près de 300 librairies à Paris jouent un rôle déterminant pour la 

promotion du livre et de la lecture et contribuent par la riche programmation qu’elles proposent et leurs 

différentes initiatives à animer nombre de nos quartiers ; 

 

Les librairies indépendantes sont cependant un secteur commercial fragile, dont la rentabilité est 

nettement inférieure à la moyenne du commerce de détail et qui, confrontées à des loyers toujours plus 

élevés dans notre ville, subissent également une baisse de leurs ventes en raison principalement de la 

concurrence des plates-formes nationales et internationales de vente en ligne ; 

 

Lors des Rencontres nationales de la librairie qui se sont tenues en juin dernier à Bordeaux la Ministre de 

la Culture a annoncé différentes mesures pour soutenir ce secteur ; 

 

Et la Ville de Paris de son côté a d’ores et déjà lancé diverses initiatives afin d’aider les librairies 

parisiennes ; 

 

Outre le soutien apporté aux librairies par le biais du dispositif Vital’Quartier, en 2009, il a été décidé 

d’exonérer de la taxe professionnelle les librairies labellisées "Librairies indépendantes de référence" ; 

 

Et en 2012, d’apporter un soutien à l’association "Paris Librairies" qui venait de se créer ; 
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Cette association, qui fédère un nombre grandissant de librairies indépendantes de référence à Paris, 

œuvre pour développer des actions de promotion du métier de libraire, de leurs magasins et de leurs 

initiatives ; 

 

Ainsi, outre une mutualisation de certains coûts et l’organisation d’opérations communes à destination du 

grand public ou de formations pour les libraires, "Paris Librairies" en mettant en réseau les stocks de tous 

ses adhérents a développé un site Internet qui permet à tout acheteur/euse de localiser précisément dans 

quel librairie du réseau le livre souhaité est disponible. C’est un outil précieux pour les rendre plus 

performante et compétitives ; 

 

Cette association a désormais besoin de fonds supplémentaires pour notamment accroitre sa visibilité (via 

des campagnes radio et d’affichage, etc..) ; 

 

Autre question soulevée par les librairies indépendantes parisiennes, l’impossibilité pour ces structures de 

taille souvent moyenne de répondre aux appels pour les marchés de livres destinés aux établissements 

dépendant de la Ville ; 

 

Ainsi, en 2010 le Conseil de Paris a adopté une délibération pour lancer les marchés de fourniture et 

livraison de livres (bibliothèques, prix, manuels scolaires, langues étrangères) pour les écoles maternelles, 

élémentaires, établissements du second degré, centres de loisirs et crèches ; 

 

Ce marché conclu pour 4 ans et s’élevant à près de 8,2 millions d’euros proposait dix lots, cependant trop 

importants pour que les librairies indépendantes puissent répondre à ces appel d’offres (bien que l’exposé 

des motifs ait mentionné que les appels d’offres leur étaient ouverts). Trop important car ces marchés 

couvraient plusieurs arrondissements et pour des montants trop élevés ; 

 

Il apparaît souhaitable de redimensionner ces marchés afin de les rendre véritablement accessibles aux 

librairies indépendantes et leur apporter ainsi un supplément précieux d’activité ; 

 

Aussi, sur la proposition de Mme Danielle FOURNIER, M. Jacques BOUTAULT et des éluEs du groupe 

Europe Ecologie - Les Verts et Apparentés, 

 

Emet le vœu que : 

 

- la Ville de Paris accorde pour l’année 2014 une subvention de 10.000 euros pour soutenir l’association 

"Paris Librairie" dans ses projets de développement. 

 

- et que les lots des marchés publics passés pour la fourniture de livres destinés aux établissements 

dépendant de la Ville soient revus et redimensionnés (ou que d’autres lots soient créés) afin de permettre 

aux librairies indépendantes de répondre à ces appels d’offres. 

 


